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Compte-rendu du Conseil de Classe de Terminale S8 
3ème trimestre 2013-2014 

 
 
Le Conseil de Classe s’est tenu le mercredi 28 mai 2014, à partir de 11h00, sous la 
présidence de M. Bastianelli, Proviseur. 
 
- Professeurs présents: Mmes Montané (SVT, Prof. principale), Dorchies (Anglais), 
Dhelens (Ed. physique & sportive), MM Cabau (Maths), Périé (Physique-Chimie), Touati 
(Philosophie). 
- Conseillère Principale d’Education : Mme Giffard 
- Délégués élèves : Alexandra Jourdain et Baptiste Cerisier. 
- Déléguées parents : Anne Briais (FCPE) et Gérard Madon (FCPE). 
 
 
Précisions de M. le Proviseur : 
Durant ce conseil de classe, l’enjeu n’est plus l’orientation mais de donner une appréciation 
globale sur le travail du 3ème trimestre et de l’année en vue du Bac. Cette appréciation peut 
être de trois sortes : « Avis très favorable », « Avis favorable » ou « Doit faire ses preuves à 
l’examen ». Elle est notée dans le livret scolaire. Le livret est mis à disposition du Jury du 
Bac  Quand le jury du Bac se réunit, il peut s’en servir si la situation est limite (moyenne de 
7,98 ou 9,98 par exemple). L’appréciation donnée ne peut en aucun cas entraîner une 
baisse de la moyenne obtenue à l’examen. Elle reflète cependant à la fois le niveau de 
l'élève et son attitude pendant l'année scolaire. 
  
Il s’agit d’une bonne classe dans l’ensemble, avec une très bonne tête de classe. Toutefois 
quelques élèves sont en difficulté. Il est conseillé maintenant de bien s’organiser pour réviser 
le bac, notamment pour ceux qui sont en difficulté, et de ne pas se relâcher pour les autres.  
 
Les résultats des élèves sont examinés au cas par cas. 
 
Remarques et questions des élèves : 
Aucune 
 
Remarques et questions des parents : 
Les parents ont regretté qu’il n’y ait pas eu tentative de scinder la classe en deux groupes de 
niveau pour les heures consacrées à l’accompagnement personnalisé (AP), comme ils en 
avaient émis le souhait lors du conseil de classe du 1er trimestre. En réponse, certains 
professeurs ont estimé qu’il aurait été difficile de le faire car les tailles des deux groupes 
auraient été trop différentes (1/3 et 2/3). Les parents ont toutefois souhaité qu’il en soit tenu 
compte et que cette option soit testée l’année prochaine. M. Bastianelli a indiqué que des 
essais dans ce sens auraient pu être tentés. Des professeurs ont signalé que les difficultés 
de certains élèves provenaient surtout de leur comportement, et que certains élèves avaient 
même gâché l'année scolaire de toute la classe par leur attitude. 
 

 

Compte-rendu préparé par M. Madon et Mme Briais, Délégués des parents d’élèves. 
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